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Le Mot du Maire : 

Ce document recense les risques susceptibles d’affecter la commune. 

Un risque majeur est un phénomène caractérisé par sa faible fréquence 

et par son énorme gravité. La commune a essayé de s’y préparer. 

Je vous rappelle ici les principales mesures à tenir en cas de risques 

naturels ou technologiques. 

 

 

Consignes générales :                        Dans tous les cas 

 

AVANT 

 

PENDANT 

 

APRES 

 

Prévoir : 

Une radio portable à piles 

Une lampe de poche  

Une réserve d’eau potable 

Sac avec les affaires de 1
ère

 

nécessité, si évacuation 

(vêtements,médicaments, papiers) 

S’informer en Mairie  

 

 

Se conformer aux consignes 

Ecouter la radio : France -Info 

Ne pas aller chercher les enfants à 

l’école (ils seront pris en charge par 

leurs enseignants) 

Ne pas téléphoner  sauf si nécessité 

vitale pour libérer les lignes pour les 

secours 

 

Ecouter la radio 

Evaluer les dégâts et 

s’éloigner des zones 

dangereuses 

Se mettre à disposition 

des secours. 

 

Consignes spécifiques  

 

Si évacuation : 

- Couper les réseaux (gaz, électricité, eau) 

- Sortir du logement avec un sac 

contenant les affaires de 1
ère

 nécessité 

- Se rendre au point de regroupement 

défini  par les autorités ou annoncé lors 

de la consigne d’évacuation 

- Dans tous les cas, se conformer aux 

consignes reçues 

 

 

Si confinement : 

- Se mettre à l’abri dans le bâtiment le 

plus proche,  

- Fermer portes et fenêtres, les calfeutrer, 

- Arrêter les systèmes de ventilation et de 

climatisation 

- Boucher tous les systèmes avec prise 

d’aire extérieure avec des chiffons ou 

des linges humides 

- Dans tous les cas, se conformer aux 

consignes reçues 

 

Vous pouvez consulter le Plan Communal de Sauvegarde en Mairie 

.  

                     Les personnes souhaitant apporter leur aide doivent se présenter en Mairie. 


